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Difficultés des micro-crèches
Question écrite n° 13108

Texte de la question

M. Jean-Luc Bourgeaux attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences très concrètes du décret n° 2025-304 relatif à l'accueil du jeune
enfant, dont l'entrée en application est prévue au 1er septembre 2026. Ce texte fait peser des contraintes
humaines, organisationnelles et financières majeures sur les micro-crèches, alors même qu'elles constituent
aujourd'hui un maillon indispensable de l'offre d'accueil des jeunes enfants. Le décret impose notamment des
exigences accrues en matière de qualification des personnels ainsi qu'un temps de direction détaché équivalent
à 0,5 ETP par structure. Dans un contexte de pénurie nationale de professionnels diplômés, ces obligations
apparaissent difficilement applicables et risquent, à court terme, d'entraîner des fermetures de structures et donc
une diminution du nombre de places disponibles pour les familles. Par ailleurs, le détachement renforcé des
directeurs du terrain constitue un contresens pédagogique : il éloigne les responsables des équipes et des
enfants, alors même que leur présence opérationnelle est un facteur essentiel de qualité d'accueil et de sécurité.
Ces nouvelles obligations interviennent dans un contexte économique déjà fortement dégradé pour les
gestionnaires, marqué par une hausse continue des charges (salaires, énergie, normes), sans revalorisation du
plafond du CMG, ce qui fragilise durablement l'équilibre financier des structures. Au regard de la complexité de
la mise en œuvre de cette réforme, il lui demande si le Gouvernement envisage un report d'au moins 24 mois de
l'entrée en application du décret ainsi qu'un temps de direction ramené à 0,25 ETP, plus adapté à la réalité de
fonctionnement des micro-crèches. De plus, il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
en matière de financement effectif des parcours de VAE et de formation afin de répondre à la pénurie de
personnels qualifiés, ainsi qu'en terme de revalorisation du plafond du CMG afin de préserver l'accessibilité pour
les familles.
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